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Activité d’apprentissage sur la santé et la sécurité psychologiques (6e à 12e année)
Guide de l’éducateur 

Objectif
Cette leçon présente la santé et la sécurité psychologiques aux élèves (de la 6e à la 12e année) dans le cadre de la sécurité au travail générale. Les élèves explorent des scénarios réels et apprennent à déterminer les dangers psychosociaux et les bonnes mesures à prendre.
Ce qui est compris
· Guide de l’éducateur – Directives, rythme et corrigé
· Présentation en PowerPoint – Présente les principaux concepts et oriente les transitions
· Cartes de scénarios – Pour l’activité de groupe
· Feuille de travail de l’élève – Appuie l’analyse et la réflexion
Temps requis
45 à 60 minutes
Objectifs d’apprentissage
· Définir la santé et la sécurité psychologiques dans un langage adapté à l’âge.
· Déterminer les dangers psychosociaux courants auxquels les jeunes travailleurs font face.
· Expliquer pourquoi la sécurité mentale et émotionnelle fait partie de la santé et de la sécurité au travail.
· Déterminer les mesures appropriées lorsque quelque chose semble dangereux ou stressant.
· Mettre en pratique les compétences en communication et en résolution de problèmes.
Déroulement de la leçon 
1. Introduction (diapositives 1 et 2 de la présentation en PowerPoint) 
· Titre, objectifs d’apprentissage 

2. Définition de la santé et de la sécurité psychologiques (diapositives 3 et 4)
· Diapositive 3 : Demandez aux élèves ce qui leur vient à l’esprit lorsqu’ils entendent les mots « sécurité au travail ». Présentez l’idée que la sécurité n’est pas seulement physique (par exemple, les glissements, le bruit, les outils), mais aussi psychologique. Expliquez que la santé et la sécurité psychologiques signifient se sentir respecté, soutenu et libre de dire quelque chose.
· Diapositive 4 : En groupe, discutez de la liste d’exemples de ce que signifie la santé et la sécurité psychologiques.
· Soulignez l’importance de l’« aptitude au travail ». Chacun a un rôle à jouer pour assurer sa propre santé et bien­être, et les élèves devraient comprendre que nous devons tous nous sentir suffisamment bien – physiquement et mentalement – pour travailler ou apprendre en toute sécurité. Se présenter au travail malade (par exemple, avec un rhume ou une grippe) ou se sentir trop stressé ou distrait peut affecter la capacité d’une personne à travailler en toute sécurité. Encouragez les élèves à reconnaître les moments où ils ne sont pas à leur meilleur et à dire quelque chose ou à demander du soutien, au besoin.

3. Dangers psychosociaux (diapositive 5)
· Présentez le concept des dangers psychosociaux – des éléments qui peuvent nuire à notre bien­être mental ou émotionnel. Assurez­vous que les élèves comprennent qu’il ne s’agit que de quelques exemples de dangers psychosociaux. Demandez­leur s’ils peuvent penser à d’autres exemples et discutez de la façon dont ceux-ci pourraient faire sentir un jeune travailleur. 

4. Importance de la santé et de la sécurité psychologiques (diapositive 6)
· Il y a de nombreuses raisons pour lesquelles la santé et la sécurité psychologiques sont importantes – discutez des raisons qui se trouvent sur la diapositive, puis demandez aux élèves : « Avez-vous déjà mieux réussi quelque chose lorsque vous vous sentiez en sécurité et soutenu? Comment cela pourrait­il s’appliquer au travail? »

5. Les trois droits des travailleurs (diapositive 7)
· Expliquez aux élèves que ces trois droits font partie de la protection prévue par la loi de chaque travailleur au Nouveau­Brunswick, y compris des jeunes travailleurs. Même si ces droits sont souvent présentés dans le contexte de dangers physiques (comme les machines ou les produits chimiques), ils sont tout aussi importants pour la santé et la sécurité psychologiques.
· Le droit d’être informé comprend la compréhension des attentes et du soutien pour que les travailleurs ne se sentent pas confus ou stressés.
· Le droit de participer permet aux travailleurs de poser des questions et de s’exprimer quand quelque chose ne va pas sur le plan émotionnel ou mental.
· Le droit de refuser protège les travailleurs s’ils estiment qu’une situation est dangereuse, y compris la pression, l’isolement ou le manque de soutien.
· Insistez sur le fait que ces droits accordent aux jeunes travailleurs le pouvoir de protéger tous les aspects de leur bien­être.

6. Activité de groupe (diapositive 8) – 15 à 20 minutes
· Divisez les élèves en petits groupes. Remettez une carte de scénario à chaque groupe. Chaque groupe discute de son scénario et répond aux questions ci­après. Consultez le corrigé à la fin de ce guide pour voir les réponses possibles.
· Que se passe­t­il dans cette situation?
· De quel type de danger psychosocial s’agit-il?
· Comment une personne pourrait­elle se sentir dans cette situation?
· Qu’est­ce qu’un jeune travailleur pourrait faire pour protéger sa santé et sa sécurité psychologiques?
· Comment le lieu de travail pourrait­il prévenir cette situation?
· Réunion de compte rendu de classe : Les groupes présentent leurs résultats, et discutent des dangers courants et des solutions.

7. Conclusion (diapositives 9 et 10) : Renforcez les messages clés sur la sécurité psychologique.
· Diapositive 9 : Utilisez cette diapositive pour aider les élèves à établir des liens entre tout ce qu’ils ont appris pendant cette leçon.
· Renforcez l’idée que la santé et la sécurité psychologiques consistent à se sentir respecté, soutenu et libre de dire quelque chose, et que ces sentiments affectent directement la sécurité au travail.
· Rappelez aux élèves que les jeunes travailleurs font souvent face à des défis uniques, et que le fait de connaître leurs droits les aide à protéger leur bien­être physique et émotionnel.
· Diapositive 10 : Assurez­vous que les élèves savent qu’ils ont de nombreuses options lorsqu’ils ont besoin d’aide. Rappelez­leur qu’ils peuvent communiquer avec un adulte de confiance à l’école, à la maison ou au travail, et que des services téléphoniques comme « Jeunesse, J’écoute » sont offerts, chaque fois qu’ils ont besoin d’un soutien confidentiel.

8. Feuille de travail de l’élève
· La feuille de travail de l’élève peut être remplie en classe après l’activité des scénarios ou comme un devoir à la maison. Un devoir à la maison peut aider à favoriser des conversations à la maison, donnant aux parents ou aux tuteurs l’occasion d’en apprendre sur la santé et la sécurité psychologiques au travail. La feuille de travail aide les élèves à réfléchir aux dangers psychosociaux, aux droits des jeunes travailleurs et aux interventions sécuritaires, et peut servir d’évaluation formative pour vérifier leur compréhension. 
Corrigé (résumé des scénarios)
	Scénario
	Que se passe­t­il?
	Danger
	Sentiments
	Mesure prise par le travailleur
	Prévention

	Directives prêtant à confusion 
	Formation précipitée ou peu claire
	Attentes imprécises ou manque de formation 
	Nerveux, incertain
	Poser des questions, demander une formation
	Formation claire, vérifications par le superviseur

	Pression de conformité 
	Être pressé par les autres
	Contrainte de temps ou stress
	Débordé
	Dire quelque chose, ralentir, demander de l’aide
	Charge de travail raisonnable

	Exclusion
	Exclusion ou rejet par les collègues
	Manque de respect ou exclusion
	Isolé, découragé
	Parler au superviseur, demander du soutien
	Culture de travail respectueuse

	Travail solitaire
	Aucun soutien immédiat
	Isolement
	Mal à l’aise, inquiet
	Demander des vérifications
	Systèmes de travail en duo

	Surcharge
	Conflit travail­études
	Stress ou charge de travail excessive
	Débordé
	Discuter de l’horaire
	Horaire adapté aux jeunes



Ressources
· Travail sécuritaire NB : Sécurité des jeunes travailleurs : travailsecuritairenb.ca/sujets­de­sécurité/renseignements­à­l­intention­des­nouveaux­et­plus­jeunes­travailleurs/
· Travail sécuritaire NB : Services de consultation en santé et en sécurité psychologiques : Travail sécuritaire NB | Services de consultation en santé et en sécurité psychologiques
· Zone des jeunes travailleurs du Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail – Santé et sécurité psychologiques en milieu de travail : cchst.ca/youngworkers/mental­health­at­work 
· Santé et sécurité psychologiques – Fiches d’information du Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail : cchst.ca/oshanswers/psychosocial/phs 
· Les éducateurs qui veulent obtenir des renseignements supplémentaires sur la norme nationale sur la santé et la sécurité psychologiques en milieu de travail peuvent consulter la page suivante : CAN/CSA­Z1003­13/BNQ 9700­803/2013 (R2022) | Codes et normes | Produit | Groupe CSA 
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